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Gouvernement du Québec

Décret 361-2011, 30 mars 2011

CONCERNANT l’approbation de l’Entente concernant
le financement des coûts des analyses biologiques
entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
du Québec

ATTENDU QUE les paragraphes 10 et 20 de l’article 9
de la Loi sur le ministère de la Sécurité publique (L.R.Q.,
c. M-19.3) prévoient que le ministre de la Sécurité
publique a notamment pour fonction d’assurer l’appli-
cation des lois relatives à la police et de favoriser la
coordination des activités policières;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada est
responsable de la création et du financement de la
banque nationale de données génétiques, y compris du
financement des analyses génétiques à des fins médico-
légales d’échantillons corporels prélevés sur des contre-
venants reconnus coupables au Québec d’infractions
désignées au Code criminel (L.R.C. (1985), c. C-46);

ATTENDU QU’une entente concernant les analyses
biologiques, approuvée par le décret numéro 231-2010
du 17 mars 2010, est intervenue entre le gouvernement
du Canada et le gouvernement du Québec, pour la
période du 1er avril 2009 au 31 mars 2010;

ATTENDU QUE cette entente est échue et que le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec
souhaitent en conclure une nouvelle pour une durée de
deux ans, soit du 1er avril 2010 au 31 mars 2012;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente
intergouvernementale canadienne au sens de l’article
3.6.2 de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif
(L.R.Q., c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article
3.8 de cette même loi, les ententes intergouvernementa-
les canadiennes doivent, pour être valides, être approu-
vées par le gouvernement et signées par le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Sécurité publique et du ministre
responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE soit approuvée l’Entente concernant le finan-
cement des coûts des analyses biologiques entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec,

dont le texte sera substantiellement conforme à celui du
projet d’entente joint à la recommandation ministérielle
du présent décret.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU
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Gouvernement du Québec

Décret 362-2011, 30 mars 2011
CONCERNANT l’approbation de l’Entente visant le
remboursement des dépenses encourues pour assurer
la coordination du Comité de coordination des efforts
de lutte contre le crime organisé

ATTENDU QUE, en vertu des paragraphes 1° et 2° de
l’article 9 de la Loi sur le ministère de la Sécurité
publique (L.R.Q., c. M-19.3), le ministre de la Sécurité
publique a notamment pour fonction d’assurer l’appli-
cation des lois relatives à la police et de favoriser la
coordination des activités policières;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec coordonne
les travaux du Comité de coordination des efforts de
lutte contre le crime organisé;

ATTENDU QUE le mandat du Comité de coordination
des efforts de lutte contre le crime organisé est d’assurer
la liaison avec le Comité national de coordination sur le
crime organisé;

ATTENDU QUE le gouvernement du Canada souhaite
soutenir financièrement le gouvernement du Québec pour
sa contribution à la réalisation du mandat et des objec-
tifs du Comité national de coordination sur le crime
organisé;

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et le gou-
vernement du Canada souhaitent conclure une entente
visant le remboursement des dépenses encourues pour
assurer la coordination du Comité de coordination des
efforts de lutte contre le crime organisé;

ATTENDU QUE cette entente constitue une entente inter-
gouvernementale canadienne au sens de l’article 3.6.2
de la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q.,
c. M-30);

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 3.8 de cette même loi, les ententes intergouver-
nementales canadiennes doivent, pour être valides, être
approuvées par le gouvernement et signées par le minis-
tre responsable des Affaires intergouvernementales
canadiennes et de la Francophonie canadienne;

GAGJOE01
Texte surligné 


	droits2: 


